2025-0828
VILLE DE SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN
Réglementation des horaires d’ouverture, de circulation et de stationnement 

dans l’enceinte du complexe Sportif Jacques Anquetil
NOUS, Alexis RAGACHE, Maire de la Commune de SOTTEVILLE-LES-ROUEN,

Vu : 

· Le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2212-2 et L2214-4,
· Le Code Pénal,
· Le Code de la Route,
· Le Code du Sport,
· Le règlement intérieur des équipements sportifs municipaux adopté par la Ville,
Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des usagers et le bon usage du domaine public Sportif,
ARRÊTONS :
Article 1 – Champ d’application
Le présent arrêté fixe les horaires d’ouverture au public et les modalités de circulation des véhicules à l’intérieur de l’enceinte du complexe sportif Jacques Anquetil, situé rue Léon Salva à Sotteville-lès-Rouen, accessible par trois entrées :

· Piétons – rue du Madrillet
· Piétons – rue Victor Lanoux
· Piétons et véhicules – rue Léon Salva
TITRE I – HORAIRES D’OUVERTURE DU COMPLEXE
Article 2 – Horaires d’ouverture au public
Les portails d’accès piétons et véhicules sont ouverts selon les horaires suivants durant les périodes scolaires :

· Du lundi au vendredi :

· Accès piétons : de 8h15 à 22h15
· Accès véhicules (rue Léon Salva) : de 8h00 à 22h30
· Samedi : de 8h30 à 18h00
· Accès piétons : de 8h45 à 17h45
· Accès véhicules (rue Léon Salva) : de 8h30 à 18h00
· Dimanche : de 8h30 à 13h15
· Accès piétons : de 8h45 à 13h00
· Accès véhicules (rue Léon Salva) : de 8h30 à 13h15
· Jours fériés : fermé
Article 3 – Dérogations exceptionnelles
En cas de manifestation sportive, événement associatif ou autre usage encadré, les horaires mentionnés à l’article 2 peuvent faire l’objet d’un aménagement temporaire sur arrêté du Maire ou de son représentant, après instruction du service des Sports.
En dehors des périodes scolaires, les horaires sont également susceptibles d’être modifiés, y compris en cas de grève du personnel municipal.
Article 4 – Fermeture et responsabilité
En dehors des horaires d’ouverture, l’accès au complexe est strictement interdit au public, même en cas de portail resté ouvert ou de non-verrouillage temporaire.
Il est expressément rappelé que toute occupation du complexe en dehors des heures autorisées, notamment les dimanches après-midi en l'absence de compétition officielle, s’effectue sans encadrement ni personnel municipal présent, ce qui empêche toute capacité d’accueil des services de secours et engage la responsabilité individuelle des usagers en cas d’accident.
TITRE II – CIRCULATION ET STATIONNEMENT
Article 5 – Circulation des véhicules
L’accès véhicules est autorisé uniquement par la rue Léon Salva aux horaires précisés à l’article 2.

Tout autre accès (Madrillet, Lanoux) est réservé aux piétons. La circulation à l’intérieur du complexe est limitée aux besoins logistiques et techniques et à l’accès au parking.

Article 6 – Stationnement

Le stationnement des véhicules est autorisé, exclusivement aux horaires d’ouverture et uniquement sur les emplacements matérialisés à l’intérieur du parking du complexe, dans le respect du plan de circulation et des usages définis par le service des sports.
Tout stationnement sur les voies de circulation, les espaces piétons ou les zones non autorisées est strictement interdit.

Article 7 – Sanctions

Les infractions pourront faire l’objet de verbalisation, d’évacuation des véhicules ou de suspension d’accès aux installations.
Article 8 – Publication et entrée en vigueur
Le présent arrêté sera affiché aux trois points d’accès du complexe (Salva, Madrillet, Lanoux) et publié selon les modalités réglementaires en vigueur. Il entre en application à compter du 1er janvier 2026.
Article 9 – Exécution
Le Directeur Général des Services, le Directeur du Service des Sports, la Cheffe de la Police Municipale et les responsables de site sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Sotteville-lès-Rouen, le 2 décembre 2025

Maire
Conseiller Départemental

Alexis RAGACHE
Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 de code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication – le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible sur le site www.telerecours.fr.
